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COMMISSION DE LA DÉFENSE NATIONALE – C 101

QUESTION

– de M. Yves Leterme au ministre de la Défense nationale sur DOVO-Poelkapelle (n° 850)

Orateurs : Yves Leterme et André Flahaut, ministre de la Défense 
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QUESTION

DOVO-POELKAPELLE

Question de M. Yves Leterme au ministre de la Défense
nationale sur "la politique des ressources humaines
DOVO-Poelkapelle et la mutation d'un démineur qui a
récemment été formé" (n° 850)

M. Yves Leterme (CVP) : Le problème de l'installation
de déminage de Poelkapelle est un dossier complexe.
La décision de construire cette installation a été précé-
dée de longues discussions. Elle a déjà coûté entre 600
et 800 millions de francs. 

Je voudrais me limiter aujourd'hui à un problème de
gestion des ressources humaines. Le personnel qui tra-
vaille à Poelkapelle est en partie issu de la marine. C'est
notamment le cas du technicien en chef, qui vient
d'achever une longue formation de trois ans. Or, il
devrait être à nouveau muté sous peu. Cette décision
est incompréhensible ! 

Comment le ministre peut-il justifier cette décision ?
Peut-il nous garantir que l'installation pourra continuer à

fonctionner en toute sécurité ? La sécurité du personnel

est-elle garantie ? 

Cette mutation est-elle conforme au protocole qui avait

été signé à ce propos, notamment en ce qui concerne

une présence obligatoire de trois ans au sein de DOVO ? 

M. André Flahaut, ministre (en néerlandais) : La person-

ne en question a effectivement suivi une formation de

démineur et de spécialiste de l'installation de démantè-

lement. Il avait également suivi plusieurs formations au

sein de la marine. À partir du 1er mars, il remplacera un

mécanicien à bord de la frégate "De Wandelaar", qui

doit appareiller le 6 mars. Il est obligé de naviguer à

intervalles réguliers pour se maintenir à niveau et

conserver ainsi ses chances de promotion. Il pourrait,

après deux ans, réintégrer sa fonction à Poelkapelle. Il

ne partira d'ailleurs que lorsque la formation du sous-

officier sera achevée. Les installations pourront en tout

état de cause continuer à fonctionner en toute sécurité,

mais avec un rendement réduit. 

Cette mutation est conforme au protocole. 
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M. Jean-Paul MOERMAN

La séance est ouverte à 10 h 26.
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M. Yves Leterme (CVP) : Je remercie le ministre pour sa
réponse. Je la trouve néanmoins décevante. 

Le ministre a lu une réponse préparée par l'administra-
tion et j'ai des doutes sur certains éléments de cette
réponse.

Il reconnaît, par ailleurs, que l'installation fonctionnera
avec un rendement réduit. Compte tenu des investisse-
ments consentis, cela me paraît injustifié. La formation
du sous-officier a commencé bien trop tard. Cette muta-
tion était bel et bien prévue. 

Je demande au ministre d'examiner ce dossier avec
plus d'attention. 

M. André Flahaut, ministre (en français) : Je vous ai
répondu précisément sur ces cas précis.

Sur l'ensemble de cette problématique, il est vrai que ce
n'est pas la meilleure décision qui a été prise. C'est

pourquoi, je recherche une formule pour accélérer, de
façon écologique, la destruction des munitions qui res-
tent en Belgique, dont 23.000 de la première guerre
mondiale, auxquelles s'ajoutent encore environ 1.500
autres munitions découvertes chaque année.

Le rythme de destruction est trop lent. Il faudra prendre
une décision en concertation avec la Région flamande.
Des études sont en cours pour augmenter le rendement.

M. Yves Leterme (CVP) : Ce complément d'information
apporté par le ministre comporte davantage d'éléments
positifs que la réponse qui avait été préparée. J'ai l'im-
pression que le ministre Flahaut est sensible aux obser-
vations que j'ai formulées.

Le président : L'incident est clos.

- La réunion publique est levée à 10 h 38.
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